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20.2 Niveau effectif de satisfaction des entreprise s 

 

 

Près de 9 entreprises sur 10 se déclarent satisfaites ou très satisfaites d’ACTIRIS. 

Les principales raisons d’insatisfaction déclarées mettent surtout en avant l’absence 
(le manque, la lenteur) de contact ou de suivi ainsi que la question de l’inadéquation 
du profil des candidats envoyés au profil souhaité. 

 

Analyse selon différents critères 9 :  

Le mode de diffusion des offres de l’entreprise montre une différence (χ2 sign.= 
.001) concernant la satisfaction : 

Diffusion des offres Offre PUB Offre 
centralisée Les deux  

Satisfaits (+ très satisfaits) 80,0 79,5 97,7 
Insatisfaits 20,0 20,5 2,3 

 

Cette différence significative s’explique par la catégorie « recourt aux deux modes ». 
Comme si la souplesse offerte par le recours aux deux modes, selon les besoins de 
l’entreprise, augmentait la satisfaction ou plus exactement diminuait l’insatisfaction 
liée au recours à un mode unique. Les insatisfaits du recours à l’un des deux modes 
exclusivement, sont en même nombre.  

Autres modalités du recours à ACTIRIS.  

Modalités du recours à 
ACTIRIS 

Une seule 
fois 

Pour 
chaque 

offre 
Selon l’offre En dernier 

recours Obligatoire 

Satisfaits (+ très satisfaits) 88,9 79,3 91,1 62,5 100,0 
Insatisfaits 11,1 20,7 8,9 37,5 0 

 

Ce résultat (différences significatives χ2 sign.= .038) montrerait que – à part pour les 
entreprises qui doivent obligatoirement recourir à ACTIRIS – plus de celles-ci sont 
satisfaites quand elles peuvent moduler leur recours à ACTIRIS. Lorsqu’il existe une 

                                            
9 Pour des raisons statistiques – taille des effectifs marginaux -  on regroupe dans les analyses les « très satisfaits » avec les 
« satisfaits ». 
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forme de contrainte (pour chaque offre / en dernier recours) plus d’entreprises se 
déclarent moins satisfaites. 

La taille de l’entreprise . Même si l’on observe dans les chiffres une légère tendance 
à ce que plus de petites entreprises paraissent plus satisfaites, cette tendance n’est 
pas significative, ici, sur le plan statistique. D’un point de point méthodologique, cela 
ne signifie pas qu’il n’y aurait pas de relation. En effet si l’échantillon était plus 
important il est probable que cette différence (surtout exprimée sous la forme : 
tendance unidirectionnelle et systématique en fonction de la taille de l’entreprise) 
devienne significative. Donc on pourrait néanmoins faire l’hypothèse ici que plus 
l’entreprise est petite, plus il est probable qu’elle soit plus satisfaite. 

Taille de l’entreprise De 1 à 5 
personnes 

De 6 à 99 
personnes 

Plus de 99 
personnes 

Satisfaits (+ très satisfaits) 97,6 90,3 87,5 
Insatisfaits 2,4 9,7 12,5 

 

Le type d’entreprise . Sur le plan statistique (χ2 non sign.) il n’y a pas de différence 
entre type d’entreprises. Nous mentionnons néanmoins les résultats qui laisseraient 
apparaître un peu plus de satisfaits parmi les SPRL/SPRLU (généralement petites 
entreprises)  et Administrations publiques. 

Type d’entreprise Indépendant 
+ autres ASBL SPRL/SPRLU SA Administrations 

publiques 
Satisfaits (+ très satisfaits) 84,6 85,7 95,7 84,0 95,2 
Insatisfaits 15,4 14,3 4,3 16,0 4,8 

 

L’ancienneté du recours à ACTIRIS (ORBEM).  Les différences ne sont pas 
significatives sur le plan statistique. Nous mentionnons néanmoins les résultats 
obtenus. 

Type d’entreprise Moins d’un 
an 

De 1 à 2 
ans 

Plus de 2 
ans Indéterminé 

Satisfaits (+ très satisfaits) 89,2 97,1 88,6 73,3 
Insatisfaits 10,8 2,9 11,4 26,7 

 

Nombre d’offres par an.  

Nombre d’offres par an 1 offre 2 offres 3 offres De  4 à 9 10 et plus 
Satisfaits (+ très satisfaits) 95,7 95,7 82,4 65,2 92,3 
Insatisfaits 4,3 4,3 17,6 34,8 7,7 

 

Les différences sont significatives (χ2 sign.= .001). Les entreprises n’ayant proposé 
que peu d’offres sont les plus satisfaites, de même que les entreprises en ayant 
proposé beaucoup (parmi lesquelles une majorité d’administrations publiques). 
Celles ayant proposé de 4 à 10 offres seraient les plus insatisfaites. Des explications 
peuvent être trouvées en raison du nombre : dans certains cas – et pour une 
entreprises - l’offre a pu ne pas être satisfaite aussi bien que dans les autres cas. Ce 
qui n’est bien entendu pas le cas pour les entreprises n’ayant proposé qu’une ou 
deux offres et pour lesquelles des comparaisons entre offres ne sont pas possibles. 
On peut également penser à un facteur faisant intervenir l’attitude du personnel 
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d’ACTIRIS. On tente de satisfaire un nouveau client pour le capter ou un client 
« rare », tandis que pour des clients réguliers on pourrait, parfois, être moins attentif. 

Selon la proportion d’offres d’emploi que l’entreprise propose annuellement par 
ACTIRIS, on n’observe pas de différences significatives. 
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21 Satisfaction concernant les services d’ACTIRIS 
 

Synthèse concernant la satisfaction des services d’ ACTIRIS auprès des 
entreprises  

Il apparaît clairement que certains services d’intérêt général sont moins bien 
connus (comme les plans diversité, la formation individuelle en entreprise, les 
informations sur les licenciements…). On peut néanmoins faire l’hypothèse que 
la connaissance est corrélée avec l’intérêt ou l’utilité du service pour 
l’entreprise, sans qu’il faille sur la base de ce résultat se lancer dans une 
campagne d’information tous azimuts. Cela montre l’importance du fait que les 
conseillers doivent être attentifs aux services susceptibles d’intéresser une 
entreprise en fonction de ses caractéristiques spécifiques. Pour certains  
services le ratio connaissance usage est élevé (diffusion des offres d’emploi) et 
faible pour d’autres (formation individuelle en entreprise). Ces résultats peuvent 
ouvrir des pistes de réflexion et d’action. 

Concernant les services d’ACTIRIS, les résultats montrent l’intérêt du 
développement (ou du renforcement) d’une stratégie différenciée selon que l’on 
a affaire à une petite, une moyenne ou une grosse entreprise. En effet les 
grosses entreprises ont leurs propres ressources (qui font partie également des 
services offerts par ACTIRIS), ce qui n’est pas le cas des petites et moyennes. 

 

Je vais vous citer différents services offerts par ACTIRIS aux entreprises. Pour chacun d’eux, le 
connaissez-vous ? Si oui, y avez-vous eu recours ? Si vous y avez eu recours, quel est votre niveau 
de satisfaction sur une échelle qui va de 0 à 10. 

21.1 Connaissance et recours 
Sur le plan du recrutement et de la sélection du 
personnel 

Connaissance Recours 
 ( / total) 

Ratio 
Connaissance 
/usage 

Analyse des postes, définition du profil de fonction, (re) 
formulation de l’offre d’emploi par ACTIRIS  75,1 22,5 0,30 

Diffusion de vos offres d’emploi 88,6 84,3 0,95 
Présélection des candidats 80,1 47,2 0,59 
EURES / Bi-JOB (mobilité européenne des chercheurs 
d’emploi) 38,8 9,0 0,23 

Test des connaissances linguistiques des futurs 
collaborateurs 

67,7 24,3 0,36 

Les plans de diversité  60,2 38,8 0,64 
Sur le plan de la formation de vos travailleurs    
La formation individuelle en entreprise (FPI /IBO) 65,2 20,6 0,32 
Les chèques ACTIRIS : chèque langue, chèque TIC 
(informatique), chèque formation. 69,2 57,6 0,83 

Sur le plan de l’information apportée par ACTIRIS    
Informations sur les programmes d'emploi et interventions 
financières 69,7 25,7 0,37 

Informations sur les licenciements collectifs, 
restructurations et cellules pour l’emploi   61,2 22,0 0,36 
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Il apparaît clairement que certains services d’intérêt général sont moins bien connus 
(comme les plans diversité, la formation individuelle en entreprise, les informations 
sur les licenciements…). On peut néanmoins faire l’hypothèse que la connaissance 
est corrélée avec l’intérêt ou l’utilité du service pour l’entreprise, sans qu’il faille sur la 
base de ce résultat se lancer dans une campagne d’information tous azimuts. Cela 
montre l’importance du fait que les conseillers doivent être attentifs aux services 
susceptibles d’intéresser une entreprise en fonction de ses caractéristiques 
spécifiques. Pour certains  services le ratio connaissance usage est élevé (diffusion 
des offres d’emploi) et faible pour d’autres (formation individuelle en entreprise). Ces 
résultats peuvent ouvrir des pistes de réflexion et d’action. 

 

Analyse selon différents critères 

Connaissance : tendances générales  

 Type d’entreprise Taille de l’entreprise Ancienneté recours 
ACTIRIS 

Type de recours Type d’offre (PUB, 
centralisée, les 2) 

Nombre d’offres 
soumises à ACTIRIS 

Analyse des postes, 
définition du profil de 
fonction, (re) formulation 
de l’offre d’emploi par 
ACTIRIS  NS 

Petites et moyennes 
entreprises 

connaissent mieux 
(χ2 sign.= < .001). 

Entreprises de 1 à 2 
ans connaissent 

mieux 
(χ2 sign.= .01). 

Entreprises « selon 
le cas » et « en 

dernier recours » 
connaissent mieux 

(χ2 sign.= .01). 

Beaucoup mieux 
connu par les 

« centralisées » et 
surtout par les 

« deux moyens ». Le 
moins par les offres 

PUB 
(χ2 sign.< .001). 

Moins l’entreprise 
propose d’offres, 

mieux elle connaît 
(χ2 sign.= .002). 

Diffusion de vos offres 
d’emploi 

NS 

Petites et moyennes 
entreprises 

connaissent mieux 
(χ2 sign.= .01). 

Entreprises de plus 
d’un an connaissent 

mieux 
(χ2 sign.= .007). 

Entreprises « selon 
le cas » connaissent 

mieux 
(χ2 sign.= .002). 

Mieux connu en 
moyenne par les 

« deux moyens ». 
(χ2 sign.< .001). 

Moins l’entreprise 
propose d’offres, 

mieux elle connaît 
(χ2 sign.= .008). 

Présélection des 
candidats 

NS 

Petites et moyennes 
entreprises 

connaissent mieux 
(χ2 sign.= .05). 

Entreprises de 1 à 2 
ans connaissent 

mieux 
(χ2 sign.= .008). 

Entreprises « selon 
le cas » et 

« obligatoires » 
connaissent mieux 

(χ2 sign.< .001). 

Mieux connu en 
moyenne par les 

« deux moyens ». 
(χ2 sign.< .001). 

NS 
(mais semble mieux 

connu par les 
entreprises qui 
proposent peu 

d’offres) 
EURES / Bi-JOB 
(mobilité européenne des 
chercheurs d’emploi) 

Mieux connu par 
ASBL et SPRL 

(χ2 sign.= .005). 

Mieux connu par 
petites entreprises, 

puis moyennes. 
(χ2 sign.= .004) 

Entreprises plus 
« récentes » 

connaissent mieux 
(χ2 sign.= .044)  

Entreprises 
« obligatoires » 

connaissent mieux 
(χ2 sign.< .02). 

Beaucoup mieux 
connu en moyenne 

par les « deux 
moyens ». 

(χ2 sign.< .001). 

Moins l’entreprise 
propose d’offres, 

mieux elle connaît 
(χ2 sign.= .03). 

Test des connaissances 
linguistiques des futurs 
collaborateurs 

Mieux connu par 
ASBL et SPRL 

(χ2 sign.= .022). 

Plus l’entreprise est 
petite mieux elle 

connaît le service 
(χ2 sign.< .001) 

Entreprises de 1 à 2 
ans connaissent 

mieux 
(χ2 sign.< .001). 

Entreprises « selon 
le cas » et 

« obligatoires » 
connaissent mieux 

(χ2 sign.< .001). 

Beaucoup mieux 
connu en moyenne 

par les « deux 
moyens ». Le moins 

par les offres PUB 
(χ2 sign.< .001). 

Moins l’entreprise 
propose d’offres, 

mieux elle connaît 
(χ2 sign.< .001). 

Les plans de diversité  
Mieux connu par 

SPRL 
(χ2 sign.= .001). 

Plus l’entreprise est 
petite mieux elle 

connaît le service 
(χ2 sign.< .001) 

Entreprises de 1 à 2 
ans connaissent 

mieux 
(χ2 sign.< .001). 

Entreprises « selon 
le cas » et 

« obligatoires » 
connaissent mieux 

(χ2 sign.< .001). 

Beaucoup mieux 
connu en moyenne 

par les « deux 
moyens ». 

(χ2 sign.< .001). 

Moins l’entreprise 
propose d’offres, 

mieux elle connaît 
(χ2 sign.< .001). 

La formation individuelle 
en entreprise (FPI /IBO) Mieux connu par 

SPRL 
(χ2 sign.= .004). 

Plus l’entreprise est 
petite mieux elle 

connaît le service 
(χ2 sign.< .001) 

Entreprises de 1 à 2 
ans connaissent 

mieux 
(χ2 sign. = .002). 

Entreprises « selon 
le cas » et 

« obligatoires » 
connaissent mieux 

(χ2 sign.< .001). 

Beaucoup mieux 
connu en moyenne 

par les « deux 
moyens ». 

(χ2 sign.< .001). 

Moins l’entreprise 
propose d’offres, 

mieux elle connaît 
(χ2 sign.= .001). 

Les chèques ACTIRIS : 
chèque langue, chèque 
TIC (informatique), 
chèque formation. 

Mieux connu par 
SPRL 

(χ2 sign.= .03). 

Plus l’entreprise est 
petite mieux elle 

connaît le service 
(χ2 sign.< .001) 

Entreprises de 1 à 2 
ans connaissent 

mieux 
(χ2 sign. = .03). 

Entreprises « selon 
le cas » et 

« obligatoires » 
connaissent mieux 

(χ2 sign.< .001). 

Beaucoup mieux 
connu en moyenne 

par les « deux 
moyens ». Le moins 

par les offres PUB 
(χ2 sign.< .001). 

Moins l’entreprise 
propose d’offres, 

mieux elle connaît 
(χ2 sign.= .007). 

Informations sur les 
programmes d'emploi et 
interventions financières 

Mieux connu par 
SPRL 

(χ2 sign.= .03). 

Plus l’entreprise est 
petite mieux elle 

connaît le service 
(χ2 sign.< .001) 

Entreprises de 1 à 2 
ans connaissent 

mieux 
(χ2 sign. = .05). 

Entreprises « selon 
le cas » et 

« obligatoires » 
connaissent mieux 

(χ2 sign.< .001). 

Beaucoup mieux 
connu en moyenne 

par les « deux 
moyens ». Le moins 

par les offres PUB. 
(χ2 sign.< .001). 

Moins l’entreprise 
propose d’offres, 

mieux elle connaît 
(χ2 sign.= .03). 

Informations sur les 
licenciements collectifs, 
restructurations et 
cellules pour l’emploi   

Mieux connu par 
SPRL 

(χ2 sign.= .005). 

Plus l’entreprise est 
petite mieux elle 

connaît le service 
(χ2 sign.< .001) 

Entreprises de 1 an 
et moins jusqu’à 2 

ans connaissent 
mieux 

(χ2 sign. = .002). 

Entreprises « selon 
le cas » et 

« obligatoires » 
connaissent mieux 

(χ2 sign.< .001). 

Beaucoup mieux 
connu en moyenne 

par les « deux 
moyens », 

pratiquement pas 
par es offres PUB. 

(χ2 sign.< .001). 

Moins l’entreprise 
propose d’offres, 

mieux elle connaît 
(χ2 sign.< .001. 
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D’une manière générale : 

Les entreprises ayant recourt obligatoirement aux services d’ACTIRIS connaissent 
mieux les différents services offerts. De même en ce qui concerne les entreprises qui 
différencient et modulent leur recours à ACTIRIS. 

Un effet de lassitude ou perte d’information peut être observé parmi les entreprises 
« anciennes », c’est-à-dire ayant eu recours à ACTIRIS depuis plus de deux ans. Il 
se peut aussi que ces entreprises soient moins bien informées des nouveaux 
services d’ACTIRIS ou des changements. Ou alors ces entreprises n’étant pas 
intéressées par ces services, les ignorent. On ne doit pas négliger l’effet « personne 
interviewée ». Dans une petite entreprise il est plus que probable que la personne 
interviewée est proche de la gestion quotidienne et suit de près et globalement les 
rapports qu’elle a avec ACTIRIS, ce qui peut-être moins le cas pour les grosses 
entreprises. Les entreprises « récentes » semblent également moins connaître 
l’ensemble des services, ce qui peut se comprendre.  

Les grosses entreprises (> 99 personnes) connaissent également moins bien les 
différents services. Une explication peut-être que ces entreprises les assurent elles 
même et disposant de ressources propres sont donc moins intéressées par ces 
services offerts par ACTIRIS. Cela met le doigt sur le fait qu’ACTIRIS, à côté de la 
gestion des offres d’emploi pour les petites et moyennes entreprises, leur apporte 
une aide non coûtante à la gestion. Cette position devrait être examinée et renforcée 
(si ACTIRIS peut se permettre une publicité sur ces services offerts en complément – 
quid de la concurrence ?). 

Les entreprises « offres PUB » sont aussi celles qui d’une manière générale 
connaissent le moins les services d’ACTIRIS . On peut donc penser que pour elles 
ACTIRIS est avant tout un diffuseur d’annonce, l’entreprise étant surtout intéressée 
par ce résultat et peu par le reste des services offerts. Cela pourrait traduire que pour 
les « offres PUB » ACTIRIS serait instrumentalisée comme média – parmi d’autres - 
de diffuseur d’annonce. 

Ces résultats montrent l’intérêt d’une stratégie différenciée entre grosses, moyennes 
et petites entreprises. 
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Usages : tendances générales  

Sur le plan du 
recrutement et de la 
sélection du personnel 

Type d’entreprise Taille de l’entreprise Ancienneté recours 
ACTIRIS 

Type de recours Type d’offre (PUB, 
centralisée, les 2) 

Nombre d’offres 
soumises à ACTIRIS 

Analyse des postes, 
définition du profil de 
fonction, (re) formulation de 
l’offre d’emploi par 
ACTIRIS  

NS 

Plus l’entreprise est 
petite plus souvent 

elle recours au 
service 

(χ2 sign.= .04) 

NS 
(même si la tendance 

montre que ce 
seraient plus 
« nouvelles » 

entreprises qui y 
recourent) 

NS 

Beaucoup plus utilisé 
par les « offres 

centralisée » 
(χ2 sign.= .001). NS 

Diffusion de vos offres 
d’emploi 

Un peu moins que la 
moyenne les SA et 

un peu plus les 
administrations 

publiques 
(χ2 sign.= .05) 

NS 

Plus l’entreprise est 
« ancienne », plus 

elle déclare recourir 
au service 

(χ2 sign.= .003). 

Entreprises « selon le 
cas » et 

« obligatoires » 
recourent plus 

souvent 
(χ2 sign.= .03). 

Beaucoup plus utilisé 
par les « deux 

moyens» 
 (χ2 sign.< .001). 

NS 

Présélection des candidats Un peu plus que la 
moyenne les SPRL et 

beaucoup plus les 
administrations 

publiques 
(χ2 sign <.001) 

NS NS NS NS NS 

EURES / Bi-JOB (mobilité 
européenne des 
chercheurs d’emploi) 

NS NS NS NS NS NS 

Test des connaissances 
linguistiques des futurs 
collaborateurs 

NS NS NS NS NS NS 

Les plans de diversité  

NS 

Plus l’entreprise est 
petite plus souvent 

elle recours au 
service 

(χ2 sign.= .007) 

Les entreprises de 
moins d’un an à 2 
ans plus souvent 

(χ2 sign=.03). 

NS 

Beaucoup plus utilisé 
par les « deux 

moyens» 
 (χ2 sign.< .001). 

Moins l’entreprise 
propose d’offres, plus 
souvent elle y recourt 

(χ2 sign.= .02). 

La formation individuelle en 
entreprise (FPI /IBO) Les indépendants, 

ASBL et 
administrations 

publiques semblent y 
recourir plus souvent 

(χ2 sign.= .01) 

NS même si 
tendance selon 

laquelle  les 
entreprises 

moyennes (6-99 
personnes) un peu  

plus souvent que les 
autres 

NS 
(mais tendance 

latente : plus 
l’entreprise recours 
depuis longtemps a 

ACTIRIS, plus 
souvent elle recours 

à ce service) 

Entreprises « selon le 
cas » et 

« obligatoires » 
recourent plus 

souvent 
(χ2 sign.= .001). 

NS NS 

Les chèques ACTIRIS : 
chèque langue, chèque 
TIC (informatique), chèque 
formation. 

Plus les ASBL et 
SPRL, moins les 

administrations 
publiques et SA 

(χ2 sign.= .02). 

Plus l’entreprise est 
petite plus souvent 
elle y recourt (χ2 

sign.= .003) 

Entreprises de 1 à 2 
ans recourent plus 

souvent 
(χ2 sign. = .02). 

Entreprises « selon le 
cas » et 

« obligatoires » 
recourent nettement 

plus souvent  
(χ2 sign.< .001). 

Beaucoup plus utilisé 
par les « deux 

moyens» 
 (χ2 sign.< .001). 

Moins l’entreprise 
propose d’offres, plus 

elle y recourt 
(χ2 sign.= .002). 

Informations sur les 
programmes d'emploi et 
interventions financières 

NS NS NS NS 

Plus utilisé par les 
« offres 

centralisées » et 
« deux moyens ». 

Beaucoup moins par 
les « offres PUB ». 

(χ2 sign.= .02). 

NS 

Informations sur les 
licenciements collectifs, 
restructurations et cellules 
pour l’emploi   NS NS NS NS 

Plus utilisé par les 
« offres 

centralisées » et 
« deux moyens ». 

Beaucoup moins par 
les « offres PUB ». 

(χ2 sign.= .01). 

@NS 

 

Ici également il apparaît clairement que ce sont les plus petites entreprises qui 
utilisent plus fréquemment certains services d’ACTIRIS. 
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21.2 Satisfaction des services (parmi les usagers).  

 

En moyenne, lorsque l’entreprise recourt au service, elle est satisfaite. Le service le 
plus satisfaisant est celui de base (diffusion des offres), puis les tests des 
connaissances linguistiques. On pourrait – à partir de là – imaginer (avec prudence) 
une épreuve systématique de test des connaissances linguistiques dont les 
entreprises et CE pourraient tirer profit. 

Parmi les services obtenant une plus faible (mais relative) note de satisfaction, 
EURES/BiJoB et présélection des candidats. Il n’est pas impossible que pour ce 
dernier service il y ait eu un amalgame entre la présélection inhérente à l’envoi des 
candidats et une présélection demandée explicitement par l’entreprise. La note de 
satisfaction moindre serait alors influencée par le premier cas (comme le montre 
d’autres résultats de cette enquête où l’on observe qu’une des principales raisons 
d’insatisfaction est le manque de présélection des candidats envoyés en fonction du 
profil attendu par l’entreprise). 
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22 Autres recours qu’à ACTIRIS 

22.1 Fréquence des autres recours à la presse pour les mêmes offres 
En parallèle des offres diffusées par ACTIRIS, plac ez-vous également des annonces pour les 
mêmes offres dans la presse (comme VLAN, Référence, ….) ? 

Toujours  Souvent Rarement Jamais 

ÉVENTUELLEMENT :  Diffuse dans la presse des offres qu’elle ne diffuse pas par ACTIRIS 

 

 

Près de 6 entreprises sur 10 déclarent recourir très fréquemment à d’autres 
annonces dans la presse pour informer d’une même offre d’emploi que celle passée 
par ACTIRIS. 

Seules 4 entreprises (2%) déclarent spontanément placer ses offres dans la presse 
sans qu’elle ne les diffuse par ACTIRIS. 

 

Analyse selon différents critères. 

Ce sont principalement les sociétés commerciales (SA et SPRL) qui déclarent 
recourir – en parallèle – plus souvent à des annonces placées dans la presse (χ2 

sign.= .001). En miroir, plus de la moitié des Administrations (54,2%) déclarent ne 
jamais y recourir.  

Plus l’entreprise est petite, plus souvent elle recourt aux annonces dans la presse en 
parallèle avec ACTIRIS (χ2 sign.< .001). 

Taille de l’entreprise De 1 à 5 
personnes 

De 6 à 99 
personnes 

Plus de 99 
personnes 

Recourt toujours et souvent à la 
diffusion des offres dans la presse 

85,7 54,7 41,3 

Rarement 1,8 17,4 17,4 
Jamais 12,5 27,9 41,3 

 

Ce résultat mérite une attention. Parmi les grosses entreprises figurent néanmoins 
les administrations publiques que l’on sait recourir moins fréquemment aux 
publications dans la presse.  Toutefois on constate que de très petites entreprises 
placent souvent en parallèle des annonces dans la presse.  
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Comme il faut s’y attendre ce sont aussi les entreprises qui font « parfois » appel à 
ACTIRIS (selon le type d’emploi) qui placent aussi plus souvent des annonces dans 
la presse. De même pour les entreprises qui ne trouvent pas de candidats par 
d’autres circuits (dont bien entendu la presse). Mais curieusement les entreprises qui 
doivent recourir obligatoirement à ACTIRIS déclarent aussi (57,1%) placer des 
annonces dans la presse (χ2 sign.< .001). 

Selon la diffusion des offres, ce sont les entreprises qui multiplient les manières de 
diffuser par ACTIRIS (Offres PUB et offres Centralisées) qui placent aussi beaucoup 
d’annonces dans la presse (χ2 sign.< .001). 

Mode de diffusion Offre PUB Offre 
centralisée Les 2 cas 

Recourt toujours et souvent à la 
diffusion des offres dans la presse 

27,3 29,3 81,0 

Rarement 22,7 14,6 9,5 
Jamais 50,0 56,1 9,5 

 

22.2 Fréquence du recours à des sites INTERNET autr es que celui d’ACTIRIS 
En parallèle des offres diffusées par ACTIRIS, plac ez-vous également des annonces sur des 
sites Internet (comme Stepstone, références.be,….) ? 

Toujours  Souvent Rarement Jamais 

ÉVENTUELLEMENT :  Diffuse sur des sites des offres qu’elle ne diffuse pas par ACTIRIS 

 

Plus de 6 entreprises sur 10 (61,2%) déclarent placer fréquemment des annonces 
sur des sites Internet (Stepstone, références.be,….) en parallèle aux offres diffusées 
par ACTIRIS. 

Seules 4 entreprises (2%) déclarent spontanément placer leurs offres sur d’autres 
sites Internet sans qu’elles ne les diffusent par celui d’ACTIRIS. 

Analyse selon différents critères. 

Surtout les SPRL (83,1%), puis les indépendants et ASBL déclarent recourir aux 
sites Internet (autre qu’Actiris) (χ2 sign.< .001). Cela s’explique par le faible coût de 
ces médias pour ces entrepreneurs. Peu d’administrations déclarent recourir à ce 
moyen (20,8%), peut-être en raison de procédures à respecter pour les annonces.  

Plus l’entreprise est petite, plus souvent elle recourt aux annonces sur Internet en 
parallèle avec ACTIRIS (χ2 sign.<.001). 
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Taille de l’entreprise De 1 à 5 
personnes 

De 6 à 99 
personnes 

Plus de 99 
personnes 

Recourt toujours et souvent à la 
diffusion des offres par Internet (autre 
qu’ACTIRIS) 

87,5 61,6 39,1 

Rarement 1,8 15,1 15,2 
Jamais 10,7 23,3 45,7 

 

Comme il faut s’y attendre ce sont aussi les entreprises qui font « parfois » appel à 
ACTIRIS (selon le type d’emploi) qui placent aussi plus souvent des annonces sur 
Internet (χ2 sign.< .001). De même pour les entreprises qui ne trouvent pas de 
candidats par d’autres circuits (dont bien entendu la presse). Ici aussi, les entreprises 
qui doivent recourir obligatoirement à ACTIRIS déclarent aussi (71,4%) placer des 
annonces sur différents sites. 

Selon la diffusion des offres, ce sont les entreprises qui multiplient les manières de 
diffuser par ACTIRIS (Offres PUB et offres Centralisées) qui placent aussi beaucoup 
d’annonces sur les sites Internet (χ2 sign.< .001). 

Mode de diffusion Offre PUB Offre 
centralisée Les 2 cas 

Recourt toujours et souvent à la 
diffusion des offres sur Internet 

31,8 31,7 82,8 

Rarement 15,9 24,4 5,2 
Jamais 52,3 43,9 12,1 

 

22.3 Fréquence du recours à d’autres organismes qu’ ACTIRIS 
Faites-vous appel à d’autres organismes (autres que  PRESSE ou SITES) qu’ACTIRIS pour le 
recrutement du personnel ? 

 oui   non 
 
Si oui , est ce plus souvent, aussi souvent ou moins souve nt qu’à ACTIRIS ? 

plus souvent aussi souvent moins souvent 

 

Parmi les entreprises déclarant recourir à d’autres organismes :  

 

Dans l’ensemble – et à l’exception du recours obligatoire à ACTIRIS – ACTIRIS n’est 
pas aux yeux des entrepreneurs un organisme de placement privilégié. Il est en 
général placé sur le même pied que les autres (64%) ou passerait plus souvent 
(34,1%) au second plan. 
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Analyse selon différents critères. 

La seule variable qui se révèle significative sur le plan statistique (χ2 sign.= .01) est 
celle concernant la diffusion des offres chez ACTIRIS.  

Mode de diffusion Offre PUB Offre 
centralisée Les 2 cas 

Plus souvent (à d’autres organismes) qu’à 
ACTIRIS 

43,8 38,1 31,7 

Aussi souvent 43,8 57,1 68,3 
Moins souvent (à d’autres organismes) 12,5 4,8 0,0 

 

Cela montre la présence de deux stratégies concernant ACTIRIS : plus d’ entreprises 
qui diffusent leur offre (PUB) par ACTIRIS, n’y voient qu’un média possible parmi 
d’autres, ou qui l’utilisent accessoirement ou selon l’offre (43,8% de plus souvent à 
d’autres Organismes). Les entreprises qui multiplient les médias pour la diffusion de 
leurs offres en plaçant ACTIRIS sur un pied comparable à celui des autres 
organismes. 

Il est à relever que les autres variables ne produisent pas de résultats significatifs, ce 
qui laisse penser que l’attitude est présente quelles que soient les autres 
caractéristiques des entreprises. Ce serait donc bien une attitude et non une 
conséquence des caractéristiques de l’entreprise. Il reste à déterminer comment 
cette attitude se construit. 

22.4 Autres organismes auxquels les entreprises rec ourent 

22.4.1 Organismes 

Si oui, à quel(s) autre(s) organisme(s) faites-vous  appel pour le recrutement ? (Enq. ne pas 
citer – uniquement enregistrer la réponse)  

 bureaux d’Intérim 
 VDAB 
 Forem 
 bureaux, entreprises de sélection du personnel 
 bureaux, entreprises d’outplacement  
 CPAS/ASBL/ Services locaux pour l’emploi 
 Autre : ………………………………….. 
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C’est au VDAB, au FOREM et aux agences d’Intérim que l’on recourt le plus 
souvent.  Le VDAB domine ce qui pose question. Est-ce uniquement la composante 
linguistique qui engendre le recours au VDAB ou d’autres caractéristiques de l’offre ? 
On peut imaginer que le VDAB pourrait avoir dans ses cartons des candidats 
bilingues ou même principalement francophones pour satisfaire une offre pour 
laquelle la composante linguistique n’est pas critique. La consultation du site Internet  
du VDAB tant à confirmer cette hypothèse : l’inscription est largement ouverte aux 
francophones (dont tous ceux habitants la Région flamande en périphérie de 
Bruxelles). De même certaines offres d’emploi du répertoire néerlandophone du 
VDAB sont formulées exclusivement en français.  

Si on examine les réponses à la question suivante, ce résultat est cohérent dans la 
perspective d’accroître les chances de trouver quelqu’un qui satisfait à l’offre. L’étude 
CE montrait également que 9,3% d’entre eux s’adressaient au VDAB dont parmi eux, 
84% de francophones habitant en Région de Bruxelles. 

Cela mérite de nouvelles analyses ou une étude thématique car le recours apparent 
au VDAB paraît important compte tenu de la place d’ACTIRIS à Bruxelles. On peut 
tenir le même raisonnement à l’égard du FOREM. 

22.4.2 Raisons du recours aux autres organismes 

Si oui, quelle est(sont) le(s) raison(s) pour lesqu elles vous faites appel à ces autres 
organismes ? (Enq. ne pas citer – uniquement enregistrer la réponse)  

 Multiplier les chances de trouver quelqu’un 
 Disposer de plus de candidatures 
 Gratuité des services  
 Rapport qualité/prix 
 Langue des candidats  
 Type d’emploi proposé, profil recherché 
 Urgence à pourvoir le poste  
 Réactivité (plus ou moins grande rapidité à satisfaire la demande) 
 Expérience, formation compétence des candidats 
 Insatisfaction des candidats proposés par Actiris 
 Autre raison : …………… 

 

 

C’est bien pour multiplier les chances de trouver des candidats que la plupart des 
entreprises s’adressent à différents organismes. Mais aussi en tenant compte du 
type d’emploi (ce qui renforce l’idée selon laquelle certaines entreprises pensent 
qu’ACTIRIS pourvoit dans certaines catégories d’emploi et non toutes). Parmi les 
raisons majeures, trouver plus de candidats sans doute aussi pour trouver le meilleur 
ou la perle rare. La langue intervient dans plus de 50% des raisons évoquées. Mais 



ÉTUDE SATISFACTION CLIENTS ACTIRIS  RAPPORT-  Septembre 2009  97 

l’analyse croisée montre que la langue n’est pas une raison à part ou unique (comme 
certaines entreprises qui ne donneraient que cette raison). Elle est évoquée au 
même titre que les autres raisons majeures, et les renforcent. Par exemple parmi 
ceux qui donnent comme raison la langue, 94,3% déclarent également « multiplier 
les chances de trouver quelqu’un », 87,7% « disposer de plus de candidatures », 
86,8% « type d’emploi proposé, profil recherché », 63,2% « urgence du poste à 
pourvoir ». Et inversement, parmi ceux qui déclarent « multiplier les chances de 
trouver quelqu’un » , 73,5% déclarent également « langue des candidats », etc. 

22.5 Comparaison ACTIRIS / autres organismes 
SI l’entreprise fait appel à d’autres moyens de rec rutement que ceux d’ACTIRIS - pour les 
différents aspects suivants, selon-vous ACTIRIS est  -il plus satisfaisant, le ou les autres 
organismes sont-ils plus satisfaisants qu’ACTIRIS o u est-ce pareil des deux côtés ? 

1. Rapidité à répondre à la demande de recrutement  (temps d’attente entre publication de l’offre 
et arrivée des premiers CV) 

2. Suivi des dossiers  
3. Compétence du personnel du fournisseur de service (ACTIRIS ou autre)  
4. Informations sur les candidats proposés    
5. Profil des candidats proposés adaptés à vos attentes ou adéquation des candidats   
6. Sérieux des candidats proposés 
7. Coût du recrutement pour votre entreprise  
8. Nombre de candidats proposés pour un poste 
9. Avantages financiers concernant les candidats proposés  

22.5.1 Rapidité 

 

22.5.2 Suivi des dossiers 

 

22.5.3 Compétence du personnel du fournisseur de se rvice 
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22.5.4 Information sur les candidats proposés 

 

22.5.5 Profil des candidats proposés 
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22.5.6 Sérieux des candidats proposés 

 

22.5.7 Coût du recrutement pour l’entreprise 

 

22.5.8 Nombre de candidats proposés par poste 

 

22.5.9 Avantages financiers concernant les candidat s proposés 
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Les avantages d’ACTIRIS sont avant tout financiers. Pour la plupart des autres 
aspects de la gestion des chercheurs d’emploi, les autres organismes sont préférés 
à ACTIRIS sauf pour l’information sur les candidats proposés, le sérieux des 
candidats (majorité de « pareils »), le profil des candidats (les « autres » sont 
légèrement sous la médiane fixée à 50%). 

En dehors des aspects financiers, d’une manière générale les aspects concernant 
les candidats eux-mêmes (informations, profil, sérieux), sont plus souvent considérés 
comme équivalents entre organismes, donc ni à l’avantage ou au désavantage 
d’ACTIRIS. Par contre les aspects concernant le fonctionnement même d’ACTIRIS et 
son organisation (rapidité, suivi des dossiers, compétence du personnel, nombre de 
candidats proposé) semblent moins satisfaisants, l’avantage étant plus souvent 
accordé aux autres organismes. 

Ce résultat renvoie à l’image d’efficacité d’ACTIRIS dans la perception qu’en ont (en 
moyenne) les entreprises en regard des services offerts ou attendus (à côté de 
l’image des candidats eux-mêmes) et qui mérite une attention, voire une 
amélioration.  

Bref, en ce qui concerne les candidats proposés aux entreprises, ACTIRIS est 
proche des autres organismes, mais son organisation et son efficacité pourraient être 
améliorées en regard des attentes de celles-ci. 

 

Analyse selon différents critères. 

 Pensent en majorité (>50%) que 
les autres sont plus satisfaisants 
qu’ACTIRIS. 
Les entreprises qui :….. 

Pensent en majorité (>50%) 
qu’ACTIRIS est plus 
satisfaisant que les autres. 
Les entreprises qui :….. 

Rapidité à répondre à la demande de recrutement  
(temps d’attente entre publication de l’offre et 
arrivée des premiers CV) 

• Surtout SPRL (χ2 sign.= .05). 
• Qui font appel à ACTIRIS selon 

l’offre (χ2 sign.= .006). 
• Dont la proportion d’offres 

d’emploi proposée à ACTIRIS 

se situe au delà de 50% (χ2 

sign.= .007). 
• Qui utilisent les deux moyens 

de diffuser leurs offres par 

ACTIRIS (χ2 sign.< .001). 

NS 

Suivi des dossiers • Surtout SPRL (χ2 sign.= .03). 
• Qui font appel à ACTIRIS selon 

l’offre (χ2 sign.= .009). 
• Dont la proportion d’offres 

d’emploi proposée à ACTIRIS 

se situe au delà de 50% (χ2 

sign.= .005). 
• Qui utilisent les deux moyens 

de diffuser leurs offres par 

ACTIRIS (χ2 sign.< .001). 

NS 

Compétence du personnel du fournisseur de 
service (ACTIRIS ou autre) 

• Qui utilisent les deux moyens 
de diffuser leurs offres par 

ACTIRIS (χ2 sign.< .001).  
NS 

Informations sur les candidats proposés • Qui utilisent les deux moyens 
de diffuser leurs offres par 

ACTIRIS (χ2 sign.= .005).  
NS 

Profil des candidats proposés adaptés à vos • Qui utilisent les deux moyens NS 
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attentes ou adéquation des candidats  de diffuser leurs offres par 

ACTIRIS (χ2 sign.< .001).  
Sérieux des candidats proposés • Qui utilisent les deux moyens 

de diffuser leurs offres par 

ACTIRIS (χ2 sign.< .001) . 
NS 

Coût du recrutement pour votre entreprise 

NS 

• Tous types d’entreprises sauf 

administrations publiques (χ2 

sign.< .001) qui pensent que 
c’est pareil pour tous les 
organismes de placement 

• Qui utilisent les offres 
centralisées ou les deux 
moyens de diffuser leurs 

offres par ACTIRIS (χ2 

sign.< .001). 
Nombre de candidats proposés pour un poste • Les petites entreprises (1 à 3 

personnes) (χ2 sign.= .02) 
• Qui utilisent les deux moyens 

de diffuser leurs offres par 

ACTIRIS (χ2 sign.< .001) . 

NS 

Avantages financiers concernant les candidats 
proposés  

NS 

• Tous types d’entreprises sauf 

administrations publiques (χ2 

sign.< .001) qui pensent que 
c’est pareil pour tous les 
organismes de placement. 

• Toutes les entreprises quelle 

que soit leur taille (χ2 

sign.= .01). 
• Qui utilisent les offres 

centralisées ou les deux 
moyens de diffuser leurs 

offres par ACTIRIS (χ2 

sign.< .001). 

 

D’une manière générale les moyennes entreprises proposant un nombre d’offres 
important (compte tenu de l’ensemble de leurs besoins) à ACTIRIS sont plus 
insatisfaites de l’organisation et de l’efficacité que les autres. 

Les entreprises très actives en matière de recherche d’emploi (qui multiplient les 
canaux et moyens), sont aussi en général plus insatisfaites de l’organisation et de 
l’efficacité du fonctionnement d’ACTIRIS. 

A part les administrations publiques, toutes les entreprises sont satisfaites des 
avantages financiers que leur procure ACTIRIS, y compris les coûts du recrutement. 
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22.5.10 Niveau de satisfaction des candidats propos és par ACTIRIS et par 
d’autres organismes 

Sur une échelle qui va de 0 à 10, quel est votre ni veau de satisfaction concernant les candidats 
proposés par ACTIRIS ?   et par les candidats proposés part d’autres organis mes  

 

D’une manière générale, le niveau de satisfaction des candidats proposés par 
ACTIRIS est correct (supérieur à la médiane de l’échelle), mais il est légèrement 
supérieur pour les candidats proposés par d’autres organismes. Ce résultat recoupe 
le précédent. Il se peut, soit qu’ACTIRIS soit moins attentif pour certains candidats 
proposés, soit que certains candidats d’ACTIRIS se démarquent de ceux des autres 
organismes.  

Ces candidats atypiques ne se présenteraient que chez ACTIRIS et non pas aux 
autres organismes.  

L’analyse des verbatims des raisons d’insatisfaction montre que c’est le plus souvent 
le profil du candidat qui est mis en question en regard des attentes explicitées par 
l’entreprise. Comme cela a déjà été signalé, ce point mérite une attention particulière 
et surtout une amélioration qui contribuerait à renforcer l’image de sérieux d’ACTIRIS 
auprès des entreprises. 

Analyse selon différents critères. 

Le seul résultat significatif est le suivant : Les SA seraient un peu moins satisfaites 
des candidats d’ACTIRIS (m=5,92) tandis que les Administrations publiques le 
seraient plus (m=7,38) - (Anova. F sign.=0.008).  
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23 Avantages /inconvénients ACTIRIS 
Cette question est une question ouverte.  

La gratuité des services est considérée comme l’avantage principal. Certains 
employeurs mentionnerons également la disponibilité, le nombre de candidats, la 
motivation du personnel, l’adéquation des profils. Sur le plan statistique ces résultats 
ne sont pas contradictoires avec d’autres de ce rapport. Si par exemple, dans une 
question fermée, une majorité d’employeurs critique l’inadéquation des candidats au 
profil requis, un certain nombre ne le pense pas et leur réponse à la question ouverte 
abonde dans ce sens. 

Les inconvénients principaux cités spontanément par certains employeurs sont 
principalement le manque d’adéquation des candidats au profil requis. On critiquera 
aussi parfois le manque de motivation des candidats. Ensuite des critiques portant 
sur l’organisation d’ACTIRIS : rapidité à répondre à l’offre, informations inadéquates, 
…  



ÉTUDE SATISFACTION CLIENTS ACTIRIS  RAPPORT-  Septembre 2009  104 

 

24 Le personnel d’ACTIRIS 

24.1 Appréciation générale 
Sur une échelle qui va de 0 à 10, quel est votre ni veau de satisfaction concernant le personnel 
d’ ACTIRIS, en ce qui concerne ? 
Professionnalisme  
Disponibilité   
Sérieux    
Courtoisie, accueil  

 

 

Dans l’ensemble, les opinions concernant le personnel d’ACTIRIS sont favorables. 
Elles se situent au delà de la médiane de l’échelle. 

Analyse en fonction de différents critères. 

Ici aussi on observe un consensus entre entreprises. Les résultats significatifs font 
apparaître les éléments suivants : 

Les entreprises offres PUB sont en général plus satisfaites du personnel d’ACTIRIS 
sur tous les plans. Cela peut se comprendre si elles ont un minimum de contact avec 
le personnel, ce qui est différent de celles qui diffusent par « offre centralisée ». Mais 
ce sont celles qui utilisent les deux moyens qui sont un peu moins satisfaites du 
personnel (Anova. F sign.=0.025), principalement sur le plan du professionnalisme et 
de l’accueil.  

Par type d’entreprise, les moins satisfaites (relativement) sont les SA et les plus 
satisfaites, les administrations publiques (Anova. F sign.<0.001). 

24.2 Raisons d’insatisfaction concernant le personn el d’ACTIRIS  
Enquêteur, si le niveau de satisfaction est égal ou inférieur à 5 pour l’un ou plusieurs des items  : 
pour quelle(s) raison(s) êtes-vous peu satisfait de  ……………….(Enquêteur : rappeler l’item)? 

Peu de raisons d’insatisfaction sont formulées : surtout les difficultés à joindre un 
conseiller. 
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24.3 Autres remarques et suggestions concernant le personnel d’ACTIRIS  

 

Les formules positives s’équilibrent avec les négatives et recoupent les autres 
résultats mis en avant dans l’analyse des questions fermées.  
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25 Comparaison ORBEM/ACTIRIS 
Faisiez-vous appel antérieurement aux services de l ’ORBEM ? 

 oui   non 

 

Une majorité d’entreprises interrogée faisait appel à l’ORBEM antérieurement. 

Si oui, depuis que celui-ci est devenu ACTIRIS, ave z-vous constaté une évolution et si oui, est-
elle très positive, positive, négative, très négati ve? 

Très positive  
Positive 
Pas de différence 
Négative 
Très négative 
Pas concerné 

 

 

 

Parmi les entreprises ayant eu recours à l’ORBEM, plus des deux tiers (68,2%) 
estiment que l’évolution depuis ACTIRIS est positive. Une entreprise sur trois pense 
que cela n’a pas changé, tandis que très peu pensent que cela s’est dégradé. 

Ce résultat est particulièrement positif pour ACTIRIS. 

 




